C. FINALITE DE L’OPERATION 

Action générale
L’opération s’inscrit dans une démarche de mise en sécurité d’un monument à caractère historique situé en milieu urbain dense et particulièrement fréquenté, comprenant notamment : 
· Un cheminement piéton régulièrement emprunté par les usagers pour accéder à la piscine du Luxembourg et à l’hôpital Belle-Isle ;
· Un espace vert fréquenté quotidiennement par les administrés.
La présence d’éléments de façade instables génère un risque avéré pour la sécurité des personnes, rendant nécessaire une intervention rapide et ciblée.
L’opération vise ainsi à prévenir un risque de chute d’éléments de façade non adhérents, identifié à la suite d’un diagnostic réalisé en octobre 2025 par la société ACROTIR.
Objectifs poursuivis
· Consolider et goujonner (lier) les éléments de maçonnerie et de sculpture présentant un risque immédiat pour la sécurité des personnes et des biens ;
· Garantir la sécurité du domaine public au pied du monument (voirie, cheminements piétons, activités riveraines) ;

Résultats attendus
· Stabilisation des façades concernées ;
· Suppression du risque immédiat de chute d’éléments.

Portée locale
L’opération concerne exclusivement les façades du temple de garnison et présente une portée strictement locale, sans incidence sur d’autres sites de reproduction connus du Faucon pèlerin à l’échelle communale ou intercommunale.

D3. MODALITES ET TECHNIQUES DE L’OPERATION
Opération réalisée par la société BW Qualité spécialisée en maçonnerie et pierre de taille au moyen d’une nacelle de 70 m à raison d’une journée ½ par façade soit 10 jours d’intervention. Cette technique a été privilégiée à la pose d’un échafaudage tout hauteur et toutes faces confondues afin réduire les travaux de plusieurs semaines (plus d’un mois de montage, idem pour le démontage rien que pour l’échafaudage). 

H. MESURES POUR LE MAINTIEN DE L’ESPECE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE 

Afin d’éviter toute incidence négative durable sur la population locale de Faucon pèlerin (Falco peregrinus) et de garantir le maintien de l’espèce dans un état de conservation favorable, un nichoir spécifique à Faucon pèlerin sera installé à proximité immédiate du site concerné début février. Ce dispositif vise à offrir une alternative fonctionnelle en période de prospection et de reproduction potentielle.
L’emplacement du nichoir sera défini avec un organisme naturaliste compétent de manière à répondre aux exigences écologiques de l’espèce tout en restant dans le territoire de chasse et d’occupation habituel des individus observés.
Un suivi écologique sera assuré en lien avec un organisme compétent (type association naturaliste spécialisée).
